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de titulaires de mandat au titre des procédures spéciales du Conseil des

droits de l'homme au sujet de la directive émise le 28 septembre 2025 par
l’Ordre des avocats d’Alger
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Introduction

Dans le cadre de sa coopération constante et constructive avec les
mécanismes du Conseil des droits de l'homme, la République algérienne
démocratique et populaire a l'honneur de répondre à la communication conjointe
concernant la directive émise le 28 septembre 2025 par l’Ordre des avocats
d’Alger que lui ont adressée la Rapporteuse spéciale sur l'indépendance des juges
et des avocats, la Rapporteuse spéciale sur la liberté d'opinion et d'expression et
la Rapporteuse spéciale sur la situation des défenseurs et défenseuses des droits
humains.

L'Algérie tient tout d'abord à réaffirmer son attachement indéfectible aux
principes d'une coopération sincère et transparente avec les titulaires de mandat
au titre des procédures spéciales, convaincue que seul un dialogue objectif, fondé
sur les faits et le droit, constitue le meilleur moyen de renforcer et de promouvoir
la protection des droits de l'homme.

Elle tient également à affirmer sans ambiguïté qu'elle respecte en
permanence le statut des défenseurs des droits de l'homme, l'indépendance des
avocats et la liberté d’opinion et d’expression. Ces principes sont consacrés par la
Constitution, protégés par la législation nationale et encadrés par les obligations
internationales auxquelles l’Algérie s'est volontairement soumise, notamment
celles découlant du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, de la
Déclaration universelle des droits de l’homme, de la Charte arabe des droits de
l'homme et de la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples.

L'Algérie constate toutefois que la communication faisant l'objet de la
présente réponse repose sur une lecture partielle de la directive émise par l’Ordre
des avocats d’Alger et ne tient pas compte du cadre juridique et réglementaire
régissant la profession d'avocat en Algérie. Il est donc nécessaire d'apporter des
explications précises en replaçant les faits dans leur contexte réel.

I. Motifs invoqués dans la directive émise par l’Ordre des avocats d’Alger

On trouvera ci-dessous des éléments de réponse à la communication
conjointe que des titulaires de mandat relevant du Conseil des droits de l'homme
ont publiée au sujet de restrictions imposées par l’Ordre des avocats d’Alger, qui,
par sa directive du 28 septembre 2025, a interdit à ses membres de participer aux
débats et aux émissions diffusés dans les médias et sur les réseaux sociaux, traitant
de sujets politiques, économiques et autres.

- D'après les renseignements communiqués par des membres du
Conseil de l'Ordre, bon nombre d'avocats affiliés à l'Ordre des
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avocats d'Alger sont régulièrement sollicités pour animer des
émissions de télévision, alors que le Conseil de l'Ordre n'a
enregistré depuis plus d’un an aucune demande d'autorisation
préalable adressée au bâtonnier, ce qu'exigent les règles
déontologiques et les textes législatifs qui le régissent.

- Ces renseignements ont mis en lumière des violations graves des
règles et de la déontologie de la profession d'avocat, notamment des
dispositions législatives et réglementaires régissant la profession, à
savoir :

- Le code de déontologie interdit à un avocat de faire de la
publicité pour ses services ou d'inciter autrui à le faire,
conformément aux dispositions de l'article 12 de la loi n°
13-07 portant organisation de la profession d'avocat.

- Nul avocat ne peut, sans accord préalable du bâtonnier,
prendre part à des émissions ou donner des consultations
juridiques dans les médias, qu'il s'agisse de la radio, de la
télévision ou de la presse écrite ou électronique, sans
préjudice des règles interdisant la publicité et la recherche
de clientèle ainsi que celles relatives au secret
professionnel, ni en aucun cas toucher une rétribution,
conformément à la déontologie professionnelle, notamment
aux dispositions de l'article 98 de l'arrêté ministériel du 19
décembre 2015 portant approbation du règlement intérieur
de la profession d'avocat.

- Selon les paragraphes 3 et 8 de l'article 179 du règlement
intérieur, sont considérées comme fautes professionnelles
graves la violation volontaire du secret professionnel ou du
secret de l'instruction et la recherche de clients par la
publicité à la radio, à la télévision, dans la presse ou par la
voie électronique.

- La directive publiée par l'Ordre des avocats d'Alger le 28
septembre 2025 ne saurait en aucun cas être considérée
comme un texte restreignant arbitrairement la liberté
d'expression. Au contraire, elle s'inscrit dans le cadre de
l'exercice légitime des compétences de l'organisme
professionnel et des pouvoirs légalement conférés au
bâtonnier.
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- Si la liberté d'expression est un droit fondamental, elle n'est
pas absolue et est indissociable des obligations particulières
inhérentes à la profession d'avocat. C'est pourquoi
l'obligation d'obtenir l'accord préalable du bâtonnier ne
constitue ni une forme de censure ni une exigence
arbitraire, mais un outil réglementaire proportionné visant
à protéger l'ordre public en matière de justice et la
déontologie de la profession, en particulier dans le contexte
de l'évolution rapide des médias et des réseaux sociaux.

- Les textes régissant la profession d'avocat confèrent au
bâtonnier la mission de veiller au respect des règles
déontologiques et organisationnelles au sein de l'ordre,
mission qui ne consiste pas seulement à imposer a
posteriori des mesures disciplinaires, mais aussi à prévenir
les manquements professionnels. C'est dans cette optique
que l'organisation préalable des interventions publiques
constitue un mécanisme de prévention et de coordination
visant à éviter toute déclaration susceptible de porter
atteinte à la dignité de la profession ou au sérieux de la
justice.

- De nombreux avocats animent des émissions dans lesquelles
ils dispensent des conseils juridiques en direct, en violation
flagrante des règles déontologiques de la profession
d'avocat.

- L'apparition d'avocats sur les chaînes satellitaires et dans
tous les types de médias, ainsi que leur présence constante
et régulière sur les plateaux de télévision, constituent une
nouvelle forme de marketing utilisée par les médias, alors
que ces pratiques portent atteinte à la profession et aux
avocats, et suscitent un profond mécontentement dans leurs
rangs.

- La plupart des avocats concernés ont conclu des contrats et
accords de travail rémunérés avec les chaînes de télévision,
en violation des dispositions de l'article 98 du règlement
intérieur. En outre, ces contrats n'ont pas été déposés auprès
de l'Ordre, comme l'exigent les dispositions de l'article 94
du règlement intérieur, ce qui empêche le Conseil de
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l'Ordre de vérifier leur conformité avec la loi portant
organisation de la profession.

- La nécessité d'obtenir l'autorisation préalable du bâtonnier a
pour objectif de permettre à ce dernier de prendre
connaissance de la teneur de la participation médiatique
prévue et d'évaluer dans quelle mesure l'avocat concerné
respecte les obligations déontologiques et juridiques qui lui
incombent, telles que l'interdiction de la publicité et le
respect du secret professionnel et du secret de l'instruction.

- Certains avocats ont commis de graves fautes
professionnelles susceptibles d'engager leur responsabilité
pénale, en révélant des secrets professionnels dans des
émissions télévisées et en ne respectant pas le secret de
l'instruction. Certains ont même tenu des propos pouvant
être considérés comme des remises en cause des décisions
judiciaires et des atteintes à l'indépendance du pouvoir
judiciaire, ce qui est puni par la loi.

- Dans toutes ces émissions télévisées à caractère social, les
avocats présentent des exemples tirés des affaires de leurs
clients et de leurs adversaires d'une manière qui porte
atteinte au secret professionnel, dont l'article 90 du
règlement intérieur dispose qu'il doit être protégé de
manière absolue et qu'il relève de l'ordre public ; une telle
atteinte menace l'exercice de la profession d'avocat et
ébranle la confiance des justiciables.

- Le fait de faire appel à des avocats dans des émissions
télévisées pour donner des conseils juridiques, de les inviter
à débattre de sujets économiques et sociaux, de les faire
intervenir dans des émissions politiques, voire de les faire
participer à des émissions sportives et à des débats sur des
thèmes religieux, relève de la promotion d'un contenu
médiatique. En outre, on ne saurait faire de la profession
d'avocat et de sa noble mission de défense des droits de
l'homme un moyen d'exercer le métier de journaliste d'une
manière qui enfreint toutes les règles et traditions
professionnelles et éthiques internationales régissant
l'exercice des fonctions des avocats.
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II. Liberté d’opinion et d’expression

L'Algérie réaffirme que la liberté d'opinion et d'expression est un droit
fondamental garanti par la Constitution et consacré par l'article 19 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques. Néanmoins, le troisième alinéa
de cet article dispose que l'exercice de ces libertés peut être soumis à certaines
restrictions qui doivent être fixées par la loi et être nécessaires au respect des droits
ou de la réputation d'autrui ou à la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre
public, de la santé ou de la moralité publiques.

C'est pourquoi l'obligation d'obtenir l'accord préalable du bâtonnier ne
constitue ni une forme de censure des opinions ni une exigence arbitraire, mais un
mécanisme de réglementation professionnelle proportionné, visant à :

Protéger le secret professionnel, qui relève de l'ordre public d'après l'article
90 du règlement intérieur ;

- Préserver le secret de l'instruction ;

- Empêcher la publicité illicite et la recherche de clientèle par
l'intermédiaire des médias ;

- Préserver le sérieux de la justice et l'indépendance du pouvoir
judiciaire.

La profession d'avocat n'est pas une profession comme les autres ; elle
s'accompagne d'obligations particulières qui distinguent les avocats des autres
acteurs de la sphère publique. Par conséquent, la réglementation des interventions
médiatiques des avocats est au cœur des compétences de l'organisation
professionnelle et ne saurait être interprétée comme une restriction arbitraire de la
liberté d'expression.

Tout en respectant le statut des défenseurs des droits de l'homme,
l'indépendance des avocats et la liberté d'opinion et d'expression, l'Algérie estime
que la réglementation de l'exercice de la profession ne porte en aucun cas atteinte
à l'essence même de ces droits.

III. Indépendance des avocats, situation des défenseurs des
droits de l'homme et conformité avec les normes
internationales

L'Ordre des avocats d'Alger est une organisation professionnelle
indépendante, dotée de la personnalité morale, dont le conseil et le bâtonnier sont
élus dans le cadre de mécanismes démocratiques internes et qui exerce ses
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compétences sans ingérence du pouvoir exécutif. Il a donc pris ses décisions
relatives à la réglementation de la profession en toute indépendance.

L'Ordre des avocats d'Alger est une organisation ancienne qui s'est toujours
engagée à défendre les valeurs de la justice, les droits et les libertés ; les avocats
qui y exercent comptent parmi les meilleurs dans le domaine du droit et des droits
de l'homme. Ils bénéficient d'une protection absolue dans l’exercice ou à
l’occasion de l’exercice de leurs fonctions, lorsqu'ils défendent l'ensemble de ces
valeurs et principes, sans aucune restriction, dans le respect de la déontologie et
des traditions de la profession d'avocat ainsi que des textes législatifs et
réglementaires qui la régissent.

En outre, l'argument selon lequel la directive porterait atteinte au statut des
défenseurs des droits de l'homme est dépourvu de fondement factuel et juridique,
puisque les avocats concernés n'exerçaient pas d'activité de défense des droits de
l'homme lors de leurs interventions médiatiques, mais fournissaient des conseils
directs, commentaient des affaires en cours ou abordaient des sujets sans rapport
avec leur pratique professionnelle, y compris des sujets à caractère commercial ou
non juridique. Les avocats visés ont notamment :

- Fait des déclarations concernant des affaires portées devant la justice,
y compris des allégations quant à la conduite d'enquêtes secrètes par
les services de sécurité, portant ainsi atteinte à l'indépendance du
pouvoir judiciaire et aux droits des justiciables ;

- Diffusé des accusations graves contre certains groupes sociaux sans
fondement juridique ;

- Divulgué des informations en violation du secret professionnel ou
du secret de l'instruction, ou fait allusion à de telles informations ;

- Conclu avec des chaînes de télévision des contrats rémunérés qu'ils
n'ont pas déposés auprès du Conseil de l'Ordre, comme l'exige
l'article 94 du règlement intérieur, et pour lesquels ils n'ont pas
obtenu d'autorisation.

Si ces pratiques ne sont pas réglementées, elles risquent de miner la
confiance des justiciables dans la profession d'avocat. De plus, faire de cette
profession un outil de marketing médiatique au profit des chaînes de télévision et
des stations de radio va à l'encontre des traditions et de la déontologie universelles
de la profession.

C'est pourquoi l'Algérie, tout en respectant le statut des défenseurs des
droits de l'homme, l'indépendance des avocats et la liberté d'opinion et
d'expression, souligne que ces droits ne dispensent pas des obligations
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professionnelles propres à la fonction d'avocat, qui imposent de se conformer aux
règles et aux codes de conduite de la profession. L'Ordre des avocats d'Alger a
donc agi en ce sens, dans le cadre de son mandat.

Le cadre juridique régissant la profession d'avocat en Algérie est conforme
aux normes internationales relatives à la promotion et à la protection des droits de
l'homme, notamment :

- L'article 19 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques
;

- Les Principes de base relatifs au rôle du barreau, que l'ONU a adoptés
à La Havane en 1990 ;

- Les dispositions de la Charte arabe des droits de l'homme et de la
Charte africaine des droits de l'homme et des peuples.

La directive ne contient aucune disposition interdisant aux avocats
d'exprimer leur opinion ; elle réglemente seulement les conditions de leurs
interventions dans les médias en tant qu'avocats, afin de veiller au respect des
exigences de la justice et de la déontologie de la profession.

IV. Mesures constitutionnelles, législatives et réglementaires
prises pour assurer la protection des avocats et
l'indépendance des organisations d'avocats

La protection des avocats et l'indépendance de la profession reposent sur
un système juridique complet qui vise à garantir la protection des droits de la
défense et à contribuer à la réalisation de la justice, en toute indépendance vis-à-
vis du pouvoir exécutif. Ce système comprend les mesures constitutionnelles,
législatives et réglementaires présentées ci-dessous.

1.Constitution

La Constitution algérienne consacre des principes qui renforcent
indirectement l'indépendance de la profession d'avocat :

- L'indépendance du pouvoir judiciaire, prévue à l'article 163, qui
permet aux avocats d'exercer leurs fonctions en toute objectivité et
liberté ;

- Le droit à la défense, puisque la Constitution garantit le droit des
citoyens de faire appel à un avocat, conférant à cette profession un
caractère de service public aux fins de l'état de droit ;
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- Le droit des citoyens d'avoir des avocats qui bénéficient des garanties
juridiques qui les protègent contre toute forme de pression et leur
permettent d'exercer leur profession en toute liberté.

2.Loi portant organisation de la profession

La loi n° 13-07 du 29 octobre 2013 portant organisation de la profession
d'avocat est le texte fondamental qui régit cette profession et en énonce
expressément l'indépendance :

- L'inscription au tableau des avocats s'effectue par l'intermédiaire de
l'ordres des avocats de chaque circonscription.

- L'article 2 dispose que la profession d'avocat est une profession
libérale et indépendante qui œuvre pour la sauvegarde des droits de
la défense et concourt à l'œuvre de justice.

- L'article 5 accorde aux avocats la liberté totale de choisir leurs
affaires, sauf dans les cas, prévus par la loi, où ils sont commis
d'office.

- En vertu de l'article 22 de la loi, le cabinet d'avocat bénéficie d'une
immunité juridique renforcée. Toute perquisition du cabinet ou
saisie de ses documents ne peut être effectuée que dans des
conditions très strictes, notamment en présence du bâtonnier ou de
son délégué, ou après qu'ils ont été dûment avisés.

- L'article 24 accorde une immunité aux avocats en garantissant la
protection absolue du secret de leurs dossiers et de leurs
correspondances et la confidentialité des relations avec leurs clients,
et en établissant qu'ils ne peuvent être poursuivis pour leurs actes
ou leurs plaidoiries à l'audience.

- L'indépendance de la profession et l'absence d'ingérence
administrative se reflètent également dans les procédures
disciplinaires auxquelles peuvent être soumis les avocats algériens.
Ces procédures sont menées par les instances disciplinaires des
conseils de chaque ordre, qui interrogent les avocats visés sur toute
faute professionnelle ou tout comportement contraire à l'honneur et
aux traditions de la profession. Les avocats ont le droit de faire
appel des décisions disciplinaires devant la commission nationale
d'appel et le Conseil d'État.

- Conformément aux dispositions de l'article 115 de la loi, dans les
vingt jours qui suivent les élections du conseil de l'ordre, celui-ci
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élit pour trois ans parmi ses membres, au scrutin secret et à la
majorité absolue, un conseil de discipline présidé par le bâtonnier
et composé de membres titulaires et de membres suppléants.

3.Règlement intérieur de 2015 :

Le règlement intérieur de la profession d'avocat, approuvé par l'arrêté
ministériel du 19 décembre 2015, comprend des dispositions procédurales qui
garantissent l'indépendance des avocats, comme suit :

Indépendance vis-à-vis de la partie adverse : le règlement intérieur interdit à
tout avocat de se soumettre à des instructions émanant d'une personne autre que
son client ou le conseil de l'ordre des avocats ; il régit également les cas de conflit
d'intérêts susceptibles de porter atteinte à l'impartialité des avocats.

Indépendance administrative : les affaires de la profession sont gérées par des
instances élues (les conseils des ordres et l'Union nationale des ordres des
avocats), qui ont la compétence exclusive en ce qui concerne l'admission au
barreau et les procédures disciplinaires.

L'Union nationale gère ses relations avec l'étranger de manière indépendante : elle
est libre d'adhérer à toute organisation de son choix et d'organiser des activités
scientifiques et professionnelles sans ingérence du pouvoir exécutif.

Indépendance financière : elle relève des instances professionnelles et est
assurée de manière indépendante grâce aux cotisations des avocats inscrits au
tableau.

Système disciplinaire : l'indépendance de la profession se traduit par le fait qu'un
avocat ne peut faire l'objet de poursuites disciplinaires que devant une instance
composée d'avocats du Conseil de l'Ordre, ce qui le protège de toute ingérence
extérieure. La profession d'avocat est organisée en structures autonomes dont le
fonctionnement et la protection des membres sont assurés au niveau de chaque
circonscription. Conformément à la loi portant organisation de la profession, il est
créé des ordres d'avocats ou barreaux régionaux, dirigés par un conseil élu et
présidés par un bâtonnier, et chargés de tenir le tableau des avocats, d'examiner
les plaintes et d'assurer le suivi disciplinaire des avocats

Au niveau national, l'Union nationale des ordres des avocats a été créée.
Instance suprême qui représente l'ensemble des barreaux régionaux aux niveaux
national et international, elle est composée des bâtonniers élus et a pour mandat
d'assurer la coordination entre les ordres et de défendre l'indépendance de la
profession auprès des autorités.
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4.Organisation du processus électoral au sein des structures professionnelles

Les procédures et les règles régissant l'élection des membres du conseil de
l'ordre des avocats respectent des principes fondamentaux et protègent contre
toute ingérence administrative à toutes les étapes du processus, en ce qui concerne
la convocation de l'assemblée générale électorale, l'ouverture des candidatures,
l'examen des dossiers, le droit de recours et de litige, l'annonce définitive des
résultats des élections et la désignation de l'avocat prenant la tête de l'instance
professionnelle, conformément aux dispositions des articles 92 à 97 de la loi n°
13-07 et des articles 100 et 110 à 115 du règlement intérieur de la profession
d'avocat.

Le Conseil de l'Union nationale des ordres des avocats fixe les dates des
assemblées électorales. Le bâtonnier est élu au suffrage universel direct parmi les
avocats en exercice, pour une durée de trois ans, par l'assemblée générale de
chaque ordre (les avocats inscrits au tableau, à l'exception des stagiaires, qui ne
participent pas au processus électoral). Tout candidat doit avoir une expérience
professionnelle d'au moins sept ans, sans faute ni inconduite, et n'avoir fait l'objet
d'aucune sanction disciplinaire ou peine judiciaire pour une infraction portant
atteinte à l'honneur.

Une fois les bâtonniers des ordres élus, le président de l'Union est désigné
parmi les bâtonniers candidats, au scrutin secret et à la majorité absolue des voix.

Conclusion

Réaffirmant son engagement sincère à coopérer avec les titulaires de mandat
au titre des procédures spéciales, la République algérienne démocratique et
populaire souligne que les allégations figurant dans la communication ne reflètent
ni la réalité juridique ni le contexte professionnel dans lequel la directive a été
publiée.

L'Algérie respecte le statut des défenseurs des droits de l'homme,
l'indépendance des avocats et la liberté d'opinion et d'expression, dont elle garantit
l'exercice dans le cadre de l'état de droit et des institutions.

L'Ordre des avocats d'Alger, organisation professionnelle indépendante
ancienne, a exercé ses compétences juridiques dans un cadre réglementaire
légitime qui vise à préserver la dignité de la profession, à protéger le secret
professionnel et à maintenir l'autorité de la justice, sans porter atteinte à l'essence
même des droits et des libertés.
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L'Algérie reste disposée à poursuivre un dialogue constructif avec les
rapporteurs spéciaux, dans un esprit d'objectivité et de respect mutuel, de manière
à renforcer la crédibilité des mécanismes du Conseil des droits de l'homme, tout
en préservant la souveraineté des États et l'indépendance de leurs institutions
professionnelles, conformément au droit international.
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ôsLJJ "lÂ-àg L3',t L"4rtt;.! --1 -li a,p-ri" 9i ir.t.ot*ll ,+Éâi syg,>- Jl4-i,ij \sÇ

.07-13 ÊsJ u5Ét-aJl ,>o22

.il; LIl Lf uêà t*É! 4.8 c*t"-. 4âi{!, çsl-æ^JJ 4jL{-- 4iô 24 Âstll i.,*.Lo

&lr 4Jl*â'lj +;1.à!r. 111*.1 ur,rko,r-rs û&ir3 LoS.JSJfl 3o aâ)lrJI-I:,)Â-.!/li

.a*.JæJl

cil'!r*Y tài Jyt r)ô t., étlrY "l-rrJl fl-rst Âl-tâU 4*1f U»L.,| j-lt. -

a^t&^ d"1+. Êl.i t*+r't ëtl i.1.. ,é-;liâJl ,/|.-ll Ld # dÜl +a5-:ïJt

aqll , ! 'J *tb , à; t ; 31 .5Jd 
'lt.; 

,g1 L,s drL-Â o+riJl 4ri+â ,3 C*"t*tt

,jrtU â1:tdl aj-æ,lJl ft i 4{+riiJl c,lrbill d Û.'ul .3,- f.Lèr+Jt-e.;e

.eJg"rJl g#I+"j

ça,07-13 r€J a&fl Ê&rr ùrL§ ,2a 115 ostll ftGt, y^r.,5priJt .1"1*fl J(,ü -

a^lâb dJ".ô s[U*l UlJf l ÊS+ ZO -lr+ Ê1,tt-àijl 
'a^1.!r.râjio 

çl i .1

é-y;l Ab^ryt{ t*+rlt t-.J+ô .til r' .i rr1,t irô i+V l"rÂ .+ârii Ér{â .rJ^,oL-ll

uÊ+,.,l..\ otl .i .*t+ JI q*.Ul a^td drrL-Il ,.,rii ulg.ailkll a*lcXt+ g

.cil3;r., 4i)ti Àd üÉâl.-:*^^ ,l ,' .\ 3

:2O15 ai..{,J ,JâhJl Êl[.tjl .-,53.q -3

2015J^^adr 19é aJifl é-_zlj3Jlt!/t+ 4+lr.5rl r U ôt tâ.ll .+t ùBlJl ttLüJl ü,qÉr

:Jyt .t" U)U:-.,Y ps"s dt o*lr+y rJlJ+JI

r,. 4{â.ÿ ,g! 7e*:Jt u. oeL-lI stthJl tlt^'Jt èi.ôr-: ?#l UÊ JyiL.,Y

jë Â§ düf dl:;Jl gYb ÊL+ L"S .r,tot*-oJJ a.,_J,1.7,f l a4Lill .r"1+" ji a.!(s. li
.o.lt5æ1
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;,L,rL.!l .r"Jh^)aqâri.,o ôtr{ô .lJt irâ ZrlJl üsÿ Jl-r; :6-1lsÿ Jy.AL.,Y

6_2,a-J I LrêL{-ir}1 +1,ê dS .(Crpt*ll crL,t^.I .6trl -:t"=;Y9 4rJ,1,.3Jl

.4*{iriJl rtqktlsî J:r+Jl+ tbr-tt 6

a,"LJ. a*l Êt;i Oi +ls al"aLrs aÀ,ê' r.*, etlâJl 3l .rt"tâ^lJ .-ôtrl -rt=";Y crL§ÿc

.4*-i$rJl at L.Jl 
"§*; c.lgs +'-*eg,t+-k ,:ttt-i,j Lr',.iJq fJ4 l.o5 Lo!r{

irlrot-ll ciK!;;l Lrb ,t4 aLai*"o Zô,ê, ÉJ aiêl JSt-.,,' J.g,.:JLII JÏâL.Y
.Js.qjl d,;r.l+,tt

ga^ot*n ai*â ft"î y! W..+*toj- Y oetrll Oi é ,H ai+l a'+D,tâ:-,1:ç,.-s'dl lE
üÉ.{éü A)Àir,,â e6L.o € ôL"t*ll aif Êt" 3!.ç3aU' 

"Els çi ,y 4+a*i ho .a.olâill ,J,.^l+,4 é

&l,rpu-..,| dtÊ a&Êl't Êlâdl ug;tall æl ,-l)ti Lr" é-ÿdl 63',*.ll jls .h{*.ii" qt"ry t4}./.i

glr! + t^ill dgit .?*ôJl V:be.,-si:iilla"lâill ur-l+"tàÉ*,l.arJ6Jl 4rteiJl-li C*"l*tl a"Eb

.arl-*^U {*IrirJl i+trl!9 6;9Ki,Jl eÈr:Ui*.t-{l Jsr"

ü.t dt t+tt er*dlfaS .d14l*ll ci["Î^il .5t l sLsY,-ll.r==:*.1 Êre .,-ôb9Jl ,g3*,..1t ,Jr t"i

i1, 
"q*.idl 

a:qp .dlgüill elr:Jl ir" uÉJ.dbJ!9 çUdt 63*..,11 ,Jt t]n+ll ci[taJl g^+

gttl.,Jl tl"i alÂl A{D{iL,,l .,s Lt *l!9,:L,L'U

:+qroil aJirll JS[+,J d+iLàiiY Ll,or,Jl Ê1Jil: Jyt ,;a-4

irrt+! ilrtoll sLJai,o u"lâ* dlr".JUriy ll+lsry 4#tàrY A*Lrll Ê,ltt.:lrÇ! P
épl.iLr et'-9 4+ittrY d.LrJl a{r^dl ,ts,r:*.,l go lr4.é;l.r! 

"$;u çi r* l.gr1 ar*,Li

gU; dÉ .JkJl i,»{'}4 arE ,Jl a#l;xY a.LrJl 
ç3 

e';tdl -e l6s ûÊul ér 3.:EIU L!» -l

97 ü 92,c r!9ll ÊK§ tÂ,L a{r+l cfudl o-ro.rL.Jr clrt*ll rr^-ÉliJl €:.:[E=i;Y
. ôt t-Èll 4kt dlthJl t[ilJl 6.n115 ü 1103100 rleÀle 07-13 Êl ùJÉtiJt ôâ

_.rt*;l Épa+t*a>'t cit+r.*Jl eylE,4"lrEi d1.t*ll gtJa.il 
çUCt rt-r)4 u*l+,Â.lP-,le

a"Lb,-KJ a"LJl a.r^+Jl Lo# (ÿUl ér*Jl Lbryl ) .:!Uuul;ts,-Élidl é il"t,.ll .*f:
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r1t d," (4+{tÂriY a{LrJl € üéJLA Y Cg-,.Âl l-rr,b &r+Jli ,rJl+-fl O:.t*ll) a,J€

ibrJl g. .:!g*, 7 ssJôY ôr-t-r 4-le ar"râi + Jolàp .cr!g*, 3 Âd .ü, ,tLoll anl-=ll

..#Jf{ al*^ Ç$i{+ri, fK-i )9;-tê 7æs.d&JJ!eJ1+-Jl æ

Cp{ll 6* 6 rt ü)4 é:=,1à,iil Êi a,Ja3Jl ci["L'ill *L dt rlt:Jl er -rr+

.ù!e-yJ adHl 4délt-e éAl *,tàiiY.3lJt glc el,;'Jl .,n

:4-ciL;

B r-»tsJl é ért ^Jl kU|gl s,r2u 5! .a++r,i,Jl 4È!ftJl <.j!+Jl t*r*+Jl O!

,-,,,,r 
ÉJJl çott .lt*.^tt Ys çyHt gÇt .r/.$J y ôJtrlt crl'lslÿ1 ,ji JSF .a.{otàll .:le!r.'Y

.ôrS-ill 4É

,ri/f L1,,s .d,[l[*Il a'J'rix*,b .,;L*ÿ és"- r,Ê üràhll a+,.ae Êt*r-É]i+Jt!

.,:L ,,-ü,t!, ùiLill dg.l;lt! \i k{1"" jÂ*i .JÊ+riJ!9

c*.,11^ ,Zôrv,19 A)ÂJ,,,A 41i,f afuê b-,[*! .a...{otJl -ÉlËl çst*" a.t,.o .;i t"SJÿ/1

.dkU r*^Jl qt"-l .4.i+l a"!S ge .I ;+ ,Zbràr .5r&ltlb! ç3 a+yE:l t+L-t{-rtl

,,"Li r, ,4pv)dr.rÂ:IÏffi;iÏrffràti*,e
,'.§Jn € lâi*,-9 .ôL.iy1 Oÿ,"r.J+^ aUi +Él"s-.e ji4 Lq .JrL+ll pli'Yl a*rJÉJfl

.drrJl ù5»trJ d!9a*!Âl kl *ûo DU:*,g Ji.rJl Âstv. a;l-r
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